
AVIS PUBLIC 

 
 

 

ORDONNANCES 1333-O.53 et 1333-O.54 
 
 

AVIS est par les présentes donné aux personnes intéressées que le conseil d’arrondissement a 
édicté à sa séance du 5 novembre 2019, les ordonnances 1333-O.53 et 1333-O.54. 
 
L’ordonnance 1333-O.53 vise à autoriser les modifications à la signalisation routière afin 
d'aménager les espaces de stationnement réservés aux véhicules électriques en recharge, 
adjacents aux quatre bornes de recharge doubles, aux emplacements suivants: 
 

 1005, Aréna Chaumont, près de l'avenue Mousseau; 

 1007, 4
e
 Croissant, au coin du boulevard Ray-Lawson; 

 1008, Atelier municipal Anjou, rue Bombardier; 

 1009, parc André Laurendeau, près du boulevard Métropolitain. 
 
L’ordonnance 1333-O.54 afin de modifier la signalisation routière, soit pour: 

 

 installer des arrêts à l'intersection de l'avenue des Vendéens sur l'avenue 
Goncourt; 

 

 déplacer la ligne d'arrêt située sur la rue de l'Industrie plus près de l'intersection 
de la rue du Parcours et ajouter deux arrêts sur la rue du Parcours à 
l'intersection de la rue de l'Innovation. 

 

 
et ce, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de l’arrondissement d’Anjou 
(1333, art. 5).  
 
Ces ordonnances entrent en vigueur en date d’aujourd’hui et sont disponible pour consultation à 
la mairie d’arrondissement située au 7701, boul. Louis-H.-La Fontaine, arrondissement d’Anjou, 
de 8 h 30 à 16 h 30. 
 
 
Fait à Montréal, arrondissement d’Anjou, le 6 novembre 2019. 
 
 
 
Ninon Meunier 
Secrétaire d’arrondissement substitut 
 
 
 

 


